
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-4730 
Cas : CM-2015-4487 
 
 
Montréal, le 23 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Marie-Claude Grignon, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Nord-de-l’Île-de-
Montréal (ayant succédé le 1er

 
 avril 2015 à l’Hôpital du Sacré-Coeur de Montréal) 

Employeur 
 
c. 
 
Syndicat professionnel-les en soins infirmiers et cardio-respiratoires de l'Hôpital 
du Sacré-Coeur de Montréal (CSN) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres hospitaliers spécialisés visés par l’article 111.10 du Code du travail, 
RLRQ, c. C-27, (le Code), soit.   

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en 
soins infirmiers et cardio-respiratoires. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Marie-Claude Grignon 

 
M. Yves Laliberté 
Représentant de l’employeur 
 
M. Michel Grégoire 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
MCG/np 
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Nom de l'établlssement : ciusss nord

Région admlnistratlve : 06-Momréal

Installatloris vtsées : Ïoutes les iristallatlons de l'établlssement €
ou

Préciser la ou les Installatlons :

L'pÏABLl88EMENT VISÉ PAR LA PRÉ8F.NTë ëXPLOlÏë (cocher lea cases appropriées)

Mhisions
'%selon l'lî.'lO du'=-

Code du travall

g Centre hoapltalier (CH) spéciaiisé

(Neurologie ou cærdiologle «:»u solns psy,hiatrlques ou doté d'un département de
solng psychietriques)

€ Centre d'hébergement de soiris de iongue durée (CHSLD)

' € Centre de réadaptatlon (CR)

0 Ceritre hospltaller (CH)

ü Centre local de services communautaires <CLSC)

[J Centre de protection de l'enfance et de la jeunesee (OPEJ)
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Lors d'urie grève, l'association accréditée s'erigage à mairitenlr, par quart de travail, 100 % des salarlës qul
seraient habitue?lement erl fonction lors de aette période. oarie eon unîté de solne ou sa catégorie de service,
chaque salarié travalllera durant le pouraemage de temps requis ? les dlfférentes missions susmentionnées.."q;iAinsi, .selori son lieu de travail, chaque salarlé travaillera soJ0 $, p0q 6p)% ou 55 % de sori temps
normalemerit trâvaillé.

4. Un ealarié accornpllssant seul les fondioris de son tltre d'emploi ne dolt '?pre la contiriuité des solris
et des services. L'exarclce de son temps de grève n'est possible que sl ëes conditions de travail habituelms lui
pemietterit de quitter sori poate de travall.

3.

8. L'employeur fourriit à l'association accrédltée qui en fait la demaride, les informatioris relatives aux horairsei de
travail des salarlé8 Vl6éS.

e. Le temps cm grèVë 6'établit eri fOnOtion oe8 horaires normaux dë travail de6 salariés habituellement affeOtéS
dans chacun des serviaes et dans chacune des unités de soins.

ie syndiûat a les informationa sur les horaires de travail en temps requis, il s'engage à fourriirDans la miDans la mesur@J ie syndiûat a les informationa sur les horaires de travail eri temps requis, il s'engage à fourriir
à l'employeur 'g;3241 [exemples : 24, 48 ou 72 heures? avant le début de la grève, une llste pour chacun des
servi«:ies conaemèi et par quait de travail, indiquarit le momem et ta durée de grève prévus pour chaque salarié
qui dolt falrs la grève. L'horaire de grève sera conçu de marilère à respecter les pourcemagss requis et
l'eXerOiOe) de la grèV0 60 fera à tOllr de rôlë afln d'â8surer la continulté Cm 80in6 et deS SerViOem0 Cette Il8t0
demeurera en vlgueur tant et aussi I0rigtempS que le syndiOat ne transmettra pas à l'employeur, à la sulte de
modiflcations que ce dernler pourrait apporter à l'horair* de travall, une liste révlsëe compoitant les mêmes
paitlcularités,

7 Le forictionnement normal des unlté8 d5 SOlriS intensifs et d'urgenCe sera assuré, Ie cas échéant.

8. Le libre accès d'une personne aux services de l'établlssement sera assuré, incluarit les fournlsseurs.

9. En cas de situatlon exceptioririeile ou urgente, l'association accréditée s'erigage, d'une part, à riégOCler
rapidement avec l'employeur le nombre de salariés et, d'autre part, à fournlr les salarlés désignés pour réporidre
à la situatiori.

10. Afiri de volr à l'appllaztion des services essentiela, l'associatlon aacréditée ou chacune des partles, s'il s'agit
d'une entante, dé:slgÏera une ou des personnea reaporisablea des communications airisi que lea moyens mis en
place pour aasurer ces aommuniaations,

1 1. 8ur demaride de l'une ou l'autre dsa parties, celles-ci se réunirorit pour résoudrs tout problème découlant de
l'applicatiori de la présente enteÏta ou, dans le œs d'une liste, Ijassociatlon accrédltés en discutera avec
ioeffpioyeur pour trouver une solution. À défaut, l'une Ou l'sutre dea parties avise la Commlsslon afln que cene-ci
puisse fournir l'alde riéOessaire.

12. Le présent document eat vallde pour toute pérlode de grève Jusqu'à la signature d'une convention coltectlve ou
de ce qui eri tient iieu, sous réseive des poÜvolrs de la Ôommlsslein de le modifier.

13. Le 8VndlOat reconnaît avolr transmis 18 li8te de services esseritiels ët ië$ annOXe8i le cas échéant, à l'employeurLe syndlOat reconnaït aVOlr transmis 18 Ilste ae servlces essernlels sï les 8nneXeai te çab et,;i
et lul avolr offert de négocler une entente de services essentiels à maintenir en cas de gr*ve.

S/ r888(M;MOn a(M;rédMh Indlqu0 d'autfihS m@dâlltéS 04/ S/ 108 pMi€»S On »riVi0nrïent d8nS une entente, Veu?ljeZjOlndre 008
mOdeHM8 aen eârhhXà ètJ pàâ0nt d@(:tJm0rlt. COS môdâlitéâ'âinâi iOutèe8 f0nt partle Intégrante (hJ pmsent d(H,urm,nt,

4@@ ? ggHgjyH j la présenh dolvent êtm dûment slgnés.

Nombre ds pages de l'annexe : .. pages.
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0nscrire le rÏom eri lettres moulé

'M<À><l 5?-Date :

Ï*i*phon* : ' (?4 ?- '2Z2Z p,»3? '3
couffi-' : b(%?r?,('ag , v!s, @r,r' S.z,,(, ? g "'?S'-S:Ï, 3;u- ,=,ï,' l c',, J

=,ü,a.
'P[Fa'Fi'y ai@ale ature)

Mlchel Gr*goire
(Inscrlre .le nom en lettres moulèes)

Date : -9 7?,4 *l,!'
îéléphone: (6al4) 338-2048 p,

CourrŒ*l : spsicr.hsc.can@gmail,com

':-.E.C!?',Ïl(a.)"1, q.l.lr,ilj,rliJo':,,-;,%. L'?i,I...l,l,..i,:4=,?j. Page 3
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